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DECISION  2023 - 687

Obiet : Attnbutlon du marché n 23.AO,EE.098 : Plantadons d'arbres dans le cadrc du Plan Arbres cl'Est

Ensemble comprenant fourniture et serv'ices

Lot n 1 : Sccteur Montreuil. Baeiiolct. Les LU.as

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Rcpubtiquc ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articlcs L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant lcs compétences des établissements publtcs territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences préccdemment transférées aux établisscments pubUcs de coopération intercointnunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la cominande pubkque ;

Vu le décret n 2015-1661 clu 11 tlécembre 2015 reladf à la mctropolc du Grand Paris et ftxant le

périinètrede lctabUssemcnt pubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fLxant lcs statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu les compétences facultatives en matière de nature en ville portant sur la construcdon d'une polltiquc
de nature en ville territoriale, la gestion et lentreden des espaces de naturc à rayonnemcnt territorial,
existants et a creer ;

Vu la déUbérauoan°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) portant délégation de compétences au Président pour prendre toute décision concernant la

préparadon, la passadon, Fexécution et le règlennent des niarchés et des accords-cadres ;

Vu l'avis dappel public à la concurrence transmis pour pubUcatlon au BO.VMP et auJOL'F'^ lc l~ juillet
2023 ainsi que l avis rectificadf transmis àces mêmes supports le 24 julllet 2023 ;

Vu le dossier de consultation transmis pour publicauon sur lc profll d'achctcur le l7 juillet 2023 ;

Vu le procès-verbalde la conunission d'appel d'offres en date du 18 septembre 2023 ;

Considérant qu'Est Ensemble a kncé un appel d'offres ouvert sous la forme d'un accord-cadre conclu
avec un seul opérateur économique et exécutépar bons dc commandes pour les prestarions énumérées
dans le bordereau des prix unitîdres ;

Coasidérant la nécessitéde conclure un accord-cadre relatifaux plantations d'arbres dans le cadre du
Plan Arbres d'Est Ensemble comprenant fourniture et services —Lot n 1 : Secteur Montreuil, Bagnolet,
Les LUas ;
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Considérant que lors de sa séance du 18 septembre 2023, la commission d'appel d'offres a attribué

l'accord-cadre selon les modalités suivantes :

> Au Groupement ID VERDE (mandataire) / SAS EIFFAGE ROUTE IDF CENTRE

OUEST (co-traitant) - 77184 EMERAINVILLE pour un monraiit n-iiiiunium et maxiniLim dc

commande, sur k durée totale de l'accord-cadrc, reconductions comprises, compris entre les

seuils suivants :
O Seuil niiiumum : sans mu'uniuni ;
o Seuûmaxuniun : 17 200 000,00 €H.T.

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n°23.AO.RE.098 : Plantations d'arbres dans le cadrc du Plan

Arbres d'Est Ensemble comprenant fourniture et ser^'ices - Lot n 1 : Secteur Montreuil, Bagnotet, Les

Lilas avec le groupement d'entrcprises ID VERDE (mandataire) / SAS EIFFAGE ROUTE IDF

CENÏRE OUEST (co-traltant), dont le siège social du mandataire est situé au 7 allée de la Briarde -

77184 EMERAINVtLLE pour im montant minimum et maximum de commande, sur la durée totale de

l'accord-cadre, reconductions comprises, compris entre les seuils suivants :

o Seuil minimum ; sans minimum ;
o Seufl maximum : 17 200 000,00 €H.T.

Article 2 : DE PRËCISER que l'accorcl-cadre est conclu pour une durée initiale de trois ans à

compter de sa date de nodfication et reconductible fcrois fois par période successive d'un an, sans que sa

dutée totale n'excède sbî ans.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputéc au budget de 1 année 2023 et siuvantcs.

Article 4 : D'INDIQUER qu'ampliation de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet

et Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'étîiblissement.

Sis^têplectroniqu^B(»î^^)'fl]âthceBESSAC
D^eld^ signature '<^S8^23

Qj^lléLÊcéeieteTrra'ÏsTÉnsemble

Le PiésldentcertiGe, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de h prêsente décision et informe que celle-ci peut faire lobjet d un recours

pour excês de pouvoir devant le tribunal adrmnistratif de 93100- Montreuil dans le délai de deux mois à compter de 1a notification ou de !a

publication de t'acte.
Le tribunal administratif peut êue saisi par l'application informatique Télérecourscitoycns, accessible par le site internet u^-u-. telerecours.fr
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